
 

Seul le texte prononcé fait foi 
Check against delivery  
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Conseil des droits de l’homme 
 

46e session du Groupe de travail sur l’Examen périodique universel 
 

Vietnam 
 

Genève, 7 mai 2024 
 

Déclaration de la Suisse 
 

 
Monsieur le Président,  
 
La Suisse salue les sondages PAPI de l’opinion publique sur la performance des administrations depuis 
15 ans, et l'invitation par le Vietnam au Rapporteur spécial sur le droit au développement, qui s’est rendu 
à Hanoi en 2023. 
 
Nous recommandons: 
 
1. Abolir la peine de mort pour toutes les infractions autres que celles pour "délits les plus graves", 
suivant l'article 6 du PIDCP.  
 
2. Abroger ou réviser les articles 117, 118 et 331 du code pénal pour l’harmoniser avec le droit 
international relatif à la liberté d'expression, d'association et de réunion. 
 
3. Libérer les personnes détenues ou emprisonnées pour avoir exercé leur droit à la liberté d'expression, 
d'association ou de réunion. 
 
Et 4. Adresser une invitation permanente à toutes les procédures spéciales thématiques du Conseil des 
droits de l’homme. 
 
Merci. 


